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Session ordinaire 2014-2015 

 
AT/vg  P.V. PETI 26 

 
 

Commission des Pétitions 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 28 juillet 2015 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Pétition publique 507 : Eis Kanner sinn zu allem fäheg. Fir e richtegt a 
professionellt Schwammeléieren an der Grondschoul 
- Validation des signatures 
 

2.  Avis quant à la recevabilité de demandes de pétition publique 
 
Demande de pétition publique 516 - Impôts supplémentaires pour les frontaliers 
 
Demande de pétition publique 522 - Pour le Gouvernement existant ( Bleu, 
Rouge, Vert )  
 
Demande de pétition publique 523 - Antrag für eine Petition zur Einberufung 
eines Referendums zur Änderung der luxemburgischen Nationalflagge  
 
Demande de pétition publique 524 - Dépénalisation de la consommation et de 
la détention de cannabis  
 
Demande de pétition publique 528 - Pour une autorisation légale de disposer 
d’une DASHCAM en voiture 
 

3.  Examen de nouvelles pétitions ordinaires 
 
Pétition 521 - Pour la mise en place d'un circuit touristique "Tour du Grand-
Duché de Luxembourg " 
 
Pétition 525 - Pour une plus grande visibilité du drapeau civil luxembourgeois 
("Roude Léiw") 
 
Pétition 526 - Pour une augmentation significative, régulière et globale du prix 
du tabac 
 
Pétition 527 - Problème des droits d'enregistrement et de transcription en cas 
de donation en ligne directe 
 
Pétition 529 - Pour un payement des salaires et pensions des fonctionnaires de 
l'Etat au choix de la personne concernée 
 

4.  Suivi des pétitions en cours d'instruction 
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5.  Divers 

 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Marc Angel, M. Guy Arendt, M. Gusty Graas, M. Max Hahn, Mme Octavie 
Modert remplaçant M. Marcel Oberweis, M. Roger Negri, M. Gilles Roth 
remplaçant Mme Martine Hansen, M. Marco Schank, M. Roberto Traversini 
 
Mme Anne Tescher, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

Mme Nancy Arendt, M. Jean-Marie Halsdorf, Mme Martine Hansen, Mme 
Cécile Hemmen, M. Marcel Oberweis, M. David Wagner 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Marco Schank, Président de la Commission 

 
* 

 

1.  Pétition publique 507 : Eis Kanner sinn zu allem fäheg. Fir e richtegt a 

professionellt Schwammeléieren an der Grondschoul 

- Validation des signatures 

 
 
La période de signature de la pétition publique 507 étant venue à échéance, la Commission 
est appelée à procéder à la validation du nombre de signatures dont le détail se présente 
comme suit : 

 

 

SIGNATURES ELECTRONIQUES :      1.764  

(APRES la suppression des doublons : 1795 – 31) 
 

SIGNATURES SUR PAPIER       5.308 
 

NOMBRE TOTAL DE SIGNATURES SOUMISES A CONTROLE  7.072 
 

NOMBRE DE SIGNATURES CONTROLEES      850 = 12% 
 

NOMRE DE SIGNATURES NON VALIDES     32 = 3,7%  

 

NOMBRE TOTAL DE SIGNATURES VALIDES    7.040 
 
La pétition publique 507 fera donc l’objet d’un débat public. Cette réunion jointe avec la 
Commission de l’Education aura prévisionnellement lieu en octobre 2015.  
 
 

2.  Avis quant à la recevabilité de demandes de pétition publique 

 

 

 

 



 3 / 5 

 

 
- Demande de pétition publique 516 - Impôts supplémentaires pour les frontaliers 
 
La Commission constate que l’auteur de la pétition publique 516  n’a pas répondu dans le délai 
d’un mois à la demande de compléter son texte. Par conséquent, comme la motivation de la 
pétition reste trop sommaire, la Commission émet un avis défavorable à la demande de pétition 
publique.   
 
- Demande de pétition publique 522 - Pour le Gouvernement existant ( Bleu, Rouge, Vert )  

 
A l’exception du représentant du groupe politique déi gréng, la Commission émet un avis 
favorable quant àl arecevabilité de la pétition publique 522. 

 
- Demande de pétition publique 523 - Antrag für eine Petition zur Einberufung eines 
Referendums zur Änderung der luxemburgischen Nationalflagge  
 
La Commission émet un favorable quant à la recevabilité de la pétition publique 523. 
 
- Demande de pétition publique 524 - Dépénalisation de la consommation et de la détention 
de cannabis  
 
La Commission émet un favorable quant à la recevabilité de la pétition publique 524. 
 
- Demande de pétition publique 528 - Pour une autorisation légale de disposer d’une 
DASHCAM en voiture 
 
La Commission émet un favorable quant à la recevabilité de la pétition publique 528. 
 

3.  Examen de nouvelles pétitions ordinaires 

 
- Pétition 521 - Pour la mise en place d'un circuit touristique "Tour du Grand-Duché de 
Luxembourg " 
 
La pétition 521 est déclarée recevable. Une prise de position est demandée au Ministre de 
l’Economie. 
 
- Pétition 525 - Pour une plus grande visibilité du drapeau civil luxembourgeois ("Roude 
Léiw") 
 
La pétition 525 est déclarée recevable. La Commission décide d’instruire cette pétition avec 
la pétition publique 523. Il y a lieu d’attendre en premier le résultat de cette pétition qui sera 
ouverte à signature dans les prochains jours. 
 
- Pétition 526 - Pour une augmentation significative, régulière et globale du prix du tabac 
 
La pétition 526 est déclarée recevable. Une prise de position est demandée à la Ministre de 
la Santé. 
 
- Pétition 527 - Problème des droits d'enregistrement et de transcription en cas de donation 
en ligne directe 
La pétition 527 est déclarée recevable. Une prise de position est demandée au Ministre des 
Finances. 
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- Pétition 529 - Pour un payement des salaires et pensions des fonctionnaires de l'Etat au 
choix de la personne concernée 
 
La pétition 529 est déclarée recevable. Une prise de position est demandée au Ministre des 
Finances. 
 
La Commission renvoie encore à la question parlementaire 271 du 13 mai 2014 concernant 
le CCP pour le personnel de la Fonction publique.  
 

4.  Suivi des pétitions en cours d'instruction 

 

a) Pétitions dont les auteurs n’ont pas réagi suite à la transmission d’un procès-verbal 

d’une réunion de commission 

 
- Pétition 489 - Contre la fermeture de la Clinique Ste-Marie à Esch-sur-Alzette 
 
- Pétition 492 - Fir e sënnvolle "Stage d'entrée en fonction" an der Grondschoul 
 
- Pétition 501 - Pour un aménagement adapté des infrastructures routières bordées d'arbres 
ou autres obstacles similaires 

 
Les auteurs des pétitions 489, 492 et 501 n’ayant pas réagi à la prise de position 
gouvernementale, la Commission décide de clôturer l’instruction de ces pétitions. 
 

b) Prises de position du Gouvernement 
 

- Pétition 478 – Pour le soutien et la promotion publique de la nutrition végétarienne et 
végétalienne 
 
La Chambre des Députés a reçu la prise de position de la Ministre de la Santé (16.07.2015) 
et du Ministre de l’Agriculture (22.7.2015). Ces prises de position sont transmises aux 
pétitionnaires, et à défaut de réaction de ces derniers dans le délai de deux mois, 
l’instruction est à considérer comme étant close.  
 

- Pétition 487 - « Nonante-neuf au lieu de quatre-vingt-dix-neuf »  
 
La Chambre des Députés a reçu la prise de position du Ministre de l’Education nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse (10.07.2015). Cette prise de position est transmise aux 
pétitionnaires, et à défaut de réaction de ces derniers dans le délai de deux mois, 
l’instruction est à considérer comme étant close.  
 

- Pétition 504 - POUR LE REMBOURSEMENT DU LECTEUR DE GLUCOSE EN CONTINU POUR 
LES PATIENTS INSULINO-DEPENDANTS 
 
La Chambre des Députés a reçu la prise de position du Ministre de la Sécurité sociale 
(03.07.2015). Cette prise de position est transmise aux pétitionnaires, et à défaut de réaction de 
ces derniers dans le délai de deux mois, l’instruction est à considérer comme étant close.  
 
- Pétition 506 – Contre l’insécurité au Luxembourg 
 
La Chambre des Députés a reçu la prise de position du Ministre de la Sécurité intérieure 
(16.07.2015). Cette prise de position est transmise aux pétitionnaires, et à défaut de réaction 
de ces derniers dans le délai de deux mois, l’instruction est à considérer comme étant close.  
 

5.  Divers 
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- Le représentant du groupe politique LSAP s’interroge s’il ne serait pas opportun de discuter 
le fait que des personnes non résidentes puissent déposer des pétitions. Il est retenu de 
vérifier s’il est permis d’introduire au Bundestag une pétition sans être résident allemand.  
 
 

Luxembourg, le 30 juillet 2015 
 
 
 
Le Secrétaire-administrateur, 
Anne Tescher 
 

Le Président, 
Marco Schank 

 
 
 
 


